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Pour le droit au logement

Trêve hivernale
Comme chaque année, les expulsions locatives sont suspendues durant la trêve 
hivernale, soit du 1er novembre au 31 mars. Ainsi, la loi prévoit que les décisions de 
justice d’expulsion d’un locataire d’un appartement ou d’une maison ne peuvent pas 
être exécutées durant cette période. Ces règles sont applicables aussi bien en cas de 
location d’un logement vide que d’un logement meublé. Cependant, la loi précise que 
ne sont pas concernés les locataires d’un immeuble ayant fait l’objet d’un arrêté de péril 
ainsi que ceux dont le relogement est assuré dans des conditions suffisantes respectant 
les besoins de leur famille.

Droit au logement pour les Harfleurais
Marqueur de la Municipalité depuis 1989, date de l’arrêté du Maire, l’interdiction des 
expulsions sur le territoire communal revêt un caractère éminemment politique. Le droit 
de chaque famille à un logement est inscrit dans la Déclaration des Droits de l’Homme 
et dans le préambule de la Constitution. La Ville d’Harfleur, elle, refuse depuis 28 ans 
toute expulsion locative, pour des raisons financières, sans solution de relogement. 
Considérant par ailleurs que des moyens juridiques, autres que la saisie mobilière, 
existent pour que chaque famille puisse s’acquitter de ses dettes dans la dignité, la Ville 
refuse également toute saisie mobilière.

Depuis 1989, les lois ont évolué, la Préfecture comme les bailleurs également. L’action 
de la Ville d’Harfleur, pionnière en ce domaine, a participé à cette évolution positive.
Au sein des équipes municipales, les services sociaux travaillent au quotidien auprès des 
familles harfleuraises pour régler les situations avant toute date fatidique.

Comité anti-expulsion
Il arrive néanmoins que des expulsions soient prononcées et avec force huissier, serrurier 
et police exécutées. Un comité anti expulsion a été créé dès 1989. Composé de citoyens 
humanistes et solidaires, il considère chaque expulsion pour raison financière sans 
solution de relogement, sans tentative de règlement des problèmes, comme une atteinte 
à la dignité humaine. 
Le comité anti expulsion se mobilise à chaque fois que nécessaire. Pour autant,  
il ne réagit pas lorsque l’expulsion est prononcée en raison de troubles du voisinage.  
En l’espèce, notre Centre Communal d’Action Sociale travaille avec les intéressés pour 
régler la situation et apaiser autant que faire se peut le quotidien des voisins.

La trêve hivernale est désormais terminée, la vigilance s’impose afin d’éviter que  
des familles n’aient à souffrir d’une expulsion pour raison financière. 

Vous souhaitez vous associer au comité anti expulsion ? 
Contactez le cabinet de Madame le maire : 02 35 13 30 10 ou cabinet@harfleur.fr
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Nous sommes maintenant à moins d’un mois de l’élection 
présidentielle. 
Et comme beaucoup d’entre vous, je suis écœurée par cette 
campagne qui a été polluée par des candidats indignes de la 
fonction suprême. Les affaires qui ont éclaboussé Mr Fillon mais 
aussi Mme Le Pen jettent un discrédit certain sur toute la classe 
politique.
Beaucoup de vos élus de proximité, dont je suis, ne comprennent 
pas ce manque de conscience civique qui semble animer certains 
« hauts politiques ». 
Le culte du chef reste très présent dans notre Vème république. 
Cette personnalisation à outrance nous a fait perdre de vue que la 
Politique avec un grand P se détermine surtout sur des valeurs et 
des projets,  projets sur lesquels nous devons nous appuyer pour 
voter en toute conscience. Lorsque j’entends que l’on va voter 
pour untel ou untel parce qu’il passe bien à la télé,  je me pose des 
questions sur les qualités que nous recherchons chez un président.

Malgré cela, ou plutôt, surtout pour cela, nous devons nous exprimer 
haut et fort lors de cette élection. Nous ne devons pas, par notre 
silence, nous rendre invisible et faire le jeu de partis extrémistes 
qui, eux, seront présents pour voter. 

La République est de plus en plus en danger. Sauvons la ensemble.
J’espère vous voir le plus nombreux possible lors des élections 
des 23 avril et 7 mai (présidentielles) mais aussi les 11 et 18 juin 
pour les élections législatives (élections des députés à l’assemblée 
nationale).

«Celui qui combat peut perdre, mais celui qui ne combat pas a déjà 
perdu.»

 Bertolt Brecht

Christine Morel
Maire d’Harfleur
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Le Mölkky : un sport loisirs ludique à la 
portée de tous !
Peut-être qu’en vous promenant du côté du canal ou 
vers la salle Duquesnoy, avez-vous déjà aperçu un petit 
groupe de joyeux drilles de tous âges, lançant un drôle 
de bâton dans un jeu de quilles en bois ? Il s’agit en fait 
de l’association «Mölkky Town», fraîchement débarquée 
à Harfleur, qui accueille les amateurs de ce jeu d’ori-
gine finlandaise tous les mercredis et vendredis soir. 
Ces entraînements hebdomadaires ont lieu à la salle 
Duquenoy à partir de 17h15 (en cas de soleil radieux, 
les parties se déroulent à l’extérieur). «Nous pratiquons 
ce jeu dans la bonne humeur, ce qui ne nous empêche 
pas, pour ceux qui veulent aller plus loin, de participer 
à des tournois, des interclubs, voire peut-être un jour 
aux compétitions nationales !» affirment les membres 
du jeune bureau.
La présidente rappelle d’ailleurs que c’est «une disci-
pline accessible à tous, qui ne nécessite pas de force  
physique, juste de la concentration, de l’adresse, un peu de  
persévérance et beaucoup de décontraction !».

Laissez vous tenter et venez essayer !

Rejoignez-les en adhérant à Mölkky Town : 
5€ d’adhésion à l’association 
20€ de cotisation annuelle
Contacts et renseignements  : 
molkkytown@laposte.net ou au 06 84 27 39 13 (M. Kim)

Harfleur est désormais  une «Mölkky Town»

Du rock pour  la banque

«Au fils  d’Indra» : bravo !

Le samedi 04 mars, la température dans le Creuset est 
montée d’un cran au son des guitares et d’un rock aux 
multiples influences. L’association Carpe Diem, en invi-
tant les groupes «Raspoutine» et «Heyden» à partager la 
scène de La Forge, a réchauffé les corps, les coeurs et les 
âmes des spectateurs et des bénéficiaires de La Banque 
Alimentaire. C’est ainsi qu’au terme de ce moment 
unique communiquant toutes les bonnes vibrations 
des deux formations musicales (pourtant bien diffé-
rentes), «Carpe Diem» a pu reverser les 13 mars dernier 
la somme de 1000 euros à La Banque Alimentaire. 

Du 8 au 13 mars, La Forge a accueilli dans le cadre de  
la «Journée internationnale du droit des femmes»,  
l’exposition «Au fils d’Indra» qui a vu passer pas moins de 
2500 visiteurs. L’inauguration s’est déroulée en présence  
de Madame le Maire et plusieurs élus de la municipalité,  
de François Casimir (directeur de l’association), et de 
Paulette Nevoux (Vice-présidente de l’association).
Durant toute la semaine, une trentaine de bénévoles s’est 
mobilisée : visites guidées, gestion des stocks et vente des 
toiles, activités «Contes indiens» ou encore «Démonstration 

de port traditionnel du Saari» 
(costume tradi indien).
En paralèlle, une vidéo présen-
tant l’association, son combat, 
et le travail des brodeuses, était 
diffusée dans un espace projec-
tion aménagé pour l’occasion.
Bilan de la semaine : dans 
une bonne ambiance, le total  
des ventes de toiles équivaut  
à 1 mois et demi de travail pour 
200 brodeuses. 



En partenariat avec le Lions Club Le Havre Salamandre, l’orchestre 
d’Harmonie du Havre a ravi le nombreux public présent à la Forge 
dans le cadre du concert «Viva Italia !».
Le programme a illustré les splendeurs de l’Italie avec sa Rome antique, 
ses danses traditionnelles, sa joie de vivre, Nino Rota et ses célèbres 
musiques de films. 
Le temps a semblé se figer lors de l’intervention des deux solistes, 
Alice Cissokho à la harpe et Pierre Grimopont à la trompette qui ont 
fait résonner de superbes harmonies au sein du Creuset. Le Lions Club  
utilisera les recettes du concert pour accompagner les enfants 
malades, hospitalisés ou handicapés. 

Comme quoi harmonie peut rimer avec solidarité !
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Viva Italia ! En harmonie

Réunion publique : Budget 2017
En Bref...
L’islamologue AbderahimHafidi était 
invité par l’Académie Internationale de 
Recherche présidé par Daniel Leveillard, 
le samedi 25 février à la Maison des 
Associations. La conférence avait 
pour thème «Religion musulmane et  
religion chretienne. Collision drama-
tique ou heureuse rencontre ?»

Partager un moment convivial autour d’un bon 
repas, et dans le même temps aider le comité 
de jumelage d’Harfleur à réaliser des projets de  
partage et de solidarité avec nos villes jumelles : 
voici ce qu’une centaine de participants a pu vivre 
le 11 mars à la Maison des Associations.
Le président de l’association a cité Zakaria Gansoré 
(de Rollo au Burkina Faso), durant son discours 
d’ouverture : « pendant que nous travaillons à  
rapprocher les peuples, abolir les frontières, 
d’autres creusent des fossés» citation à laquelle il 
a ajouté «et montent des murs», histoire de briè-
vement rappeler que le combat n’est pas achevé.
Par la suite, au programme : un apéritif, une  
choucroute maison, une tombola avec remise des 
lots pendant le repas, de la musique et de la danse 
pour finir en beauté cette belle soirée. 

Repas du comité de Jumelage

Christine Morel, maire et Jean-Gabriel Brault, 1er adjoint en charge des 
finances ont présenté devant plus d’une quarantaine de Harfleurais les 
grandes orientations du budget municipal 2017 qui sera adopté par 
le conseil municipal le 3 avril. Un échange sous forme de questions – 
réponses a ensuite eu lieu permettant à chacun de donner son avis.
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Le Président du Tennis Club d’Harfleur (qui compte 300 
adhérents) Stéphane AUGER peut être satisfait de cette 
édition du Séniors+ 2017 grâce à une forte participation 
cette année avec près de 70 joueurs engagés dans les  
différentes catégories, 94 parties disputées, 20 clubs 
représentés. Les finales ont tenu leurs promesses 
et furent toutes très disputées. À l’issue de celles-
ci, Stéphane AUGER a, en présence de Dominique 
BELLANGER adjoint au Maire d’Harfleur, félicité  
l’ensemble des participants du tournoi et remercié les 
partenaires ainsi que les bénévoles qui ont permis le 
succès de cette édition du tournoi.
Bravo à tous les participants du tournoi et rendez-vous 
maintenant pour l’OPEN SÉNIORS qui se déroulera du 
10 au 29 avril 2017.

Journée de l’emploi pour les jeunes

Tournoi TCH > Séniors+ 

Honorer la mémoire du docteur Denise,
fondateur de la clinique du Petit Colmoulins

Le mardi 28 février dernier, le service municipal de la jeunesse a organisé, avec plus d’une dizaine de partenaires, une journée 
d’accès à l’emploi pour les jeunes de moins de 30 ans. Des stands d’organismes de formation, de Pôle emploi, d’entreprises 
ont accueilli de nombreux jeunes tout au long de la journée pour les accompagner dans leurs recherches d’emploi. Des 
tables rondes et ateliers thématiques étaient également organisés. Dans son mot d’accueil Christine Morel, Maire a salué  

l’implication de tous les 
participants : entreprises, 
centres de formation, 
agences intérim, mission 
locale et bien sûr celle du 
service jeunesse animé par 
Amadou Sall. «  Conseils, 
f o r m a t i o n s ,  i n t é r i m ,  
jobs saisonniers, emplois, 
logement, mobilité sont 
autant de dimensions 
à traiter pour une prise 
en charge globale des  
difficultés que peuvent  
rencontrer les jeunes  »  
a-t-elle souligné.

Le 23 mars, Christine Morel, maire, entourée de plusieurs élus, a officiellement 
dénommé l’allée menant au site de l’ancienne clinique du Petit Colmoulins, « allée du 
Docteur Raymond Denise». Cette cérémonie s’est déroulée en présence de la famille 
du docteur Denise.
Le docteur Raymond Denise a créé en 1964, sur le Domaine du Petit Colmoulins une 
maternité de 12 lits. Avec l’accroissement du nombre d’accouchements, peu à peu, 
la clinique se développa avec la création deux ans plus tard d’unités de chirurgie, de 
cardiologie et de radiologie. En 1980, avec 220 lits, la clinique se dote d’un scanner, 
puis d’un IRM. Le docteur Denise prend sa retraite en 1989 et la clinique est ensuite 
rachetée en 1993 par la Générale de Santé. Avec cette nouvelle dénomination,  
c’est tout un pan de l’histoire d’Harfleur qui se trouve ainsi mis à l’honneur.
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Cérémonie du 19 mars

Rencontre avec St-Thomas Basket

Rendez-vous en classe de découverte
46 élèves de CM1 et CM2 de l’école primaire André 
Gide de Beaulieu, sont partis en classe de découverte  
du 6 au 10 mars dernier. 
Leur voyage avait pour destination Pierrefiques, ils ont 
embarqué pour une aventure qui avait pour thème le 
célèbre conte «La sorcière Camembert».

Outre toutes les activités qui ont animé leur séjour, 
les enfants ont fabriqué des potions magiques et des 
marionnettes afin de donner vie à un grand spectacle !

40 Harfleurais (parents / jeunes et enfants bénéficiant du Plan de Réussite Éducative) ont fait le déplacement pour 
assister au match de Saint Thomas Basket vendredi 17 Mars 2017.
À cette occasion, les jeunes ont été invités pour une photo de groupe et une haie d’honneur avec les joueurs ! 
Et, pour ne rien gâcher à la fête, Saint-Thomas s’est imposé contre Boulogne-sur-Mer, score final 95 - 70.
Une excellente soirée et que du bonheur.

«À cet instant, je ne peux que me tourner vers les 
anciens combattants et porte - drapeaux, fidèles parmi 
les fidèles, qui inlassablement mènent le juste combat 
du devoir de mémoire. 
En rendant hommage à tous ceux dont le destin s’est 
effacé devant celui de la Nation, vous portez haut des 
valeurs qui nous sont chères : le respect, l’émotion, la 
dignité, la fidélité mais aussi la réflexion, l’apaisement 
et le rassemblement. 
Alors que vous inclinez vos drapeaux, dont les plis sont 
ceux du sacrifice et du sang versé pour les couleurs de 
la France, vous regardez notre histoire avec lucidité et 
puisez vos espoirs d’un avenir en paix dans les leçons 
du passé.»

À l’occasion de son allocution lors de la Journée Nationale du Souvenir et du Recueillement à la mémoire  
des Victimes civiles et militaires de la Guerre d’Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc, Madame le Maire 
a déclaré :
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Petits ou grands, sportifs du dimanche ou compétiteurs chevronnés, en solo ou à 
plusieurs, il y  en a pour tous les goûts à Harfleur. L’offre sportive est relativement 

large pour satisfaire les amateurs de sport en tout genre. Mais surtout, il existe 
suffisamment de lieux et de terrains pour répondre à la demande, quel que soit 

son lieu de résidence. Parce qu’il relève aussi de la responsabilité d’une Municipalité 
de proposer des activités et des équipements sportifs de qualité à ses administrés, 

la Ville d’Harfleur est fière de pouvoir accompagner les écoles, les clubs sportifs, 
les associations ou, tout simplement, tout un chacun, dans sa pratique physique. 

Parce que les enjeux de santé publique ont encore récemment affirmé, avec la 
prescription sportive médicale, tout l’intérêt de la pratique sportive régulière, nous 

vous encourageons vivement à choisir, parmi ce panorama harfleurais, votre 
prochaine séance !

Le sport harfleurais
se porte bien
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Sport & santé
Les bienfaits du sport à tout âge

Dominique Bellenger 
4ème adjoint au maire, en charge notamment 
de la vie sportive. 

Q u e l l e s  a c t i o n s 
mène la Municipalité  
d’Harfleur afin de  
p r o m o u v o i r  l a  
pratique du sport ?
La Municipalité sou-
tient les associations 
et les clubs sportifs par 
l’attribution de subven-
tions, le prêt de salles, 
la mise à disposition de 

terrains, d’équipements et du personnel municipal qui 
assure l’entretien et le gardiennage des infrastructures 
sportives. La promotion du sport passe aussi par l’orga-
nisation du cross des écoles primaires, auquel les clubs 
participent en assurant l’encadrement. Les Olympiades 
sont également une manifestation que nous proposons 
aux écoles primaires afin de permettre aux élèves de 
découvrir une dizaine de sports différents comme le tir 
à l’arc, le rugby…Enfin, la journée festive, qui aura lieu 
le 24 juin cette année, a l’habitude de réunir toutes les 
associations harfleuraises dont les associations spor-
tives, pendant laquelle chacun peut découvrir les acti-
vités proposées par toutes ces structures. 

Mathilde Liot, 
Educatrice médico-sportive 
en cancérologie
«  J ’inter viens auprès de public  
en pathologie longue durée en cancé-
rologie et nous avions créé le comité 
«Cami Seine-Maritime» à Harfleur. 
J’ai également donné des cours de 
gymnastique posturale pendant  
1  a n  a u x  r é s i d e n t s  d e s  1 0 4 ,  
souhaitant simplement faire des  
exercices qui leur soient adaptés, basés 
sur la mémoire, la coordination les  
jeux d’adresse, le travail sur les 
muscles profonds, la respiration et 
le soulagement des douleurs par  

auto-massage. 
Au début, ce public appréciait davantage le lien 
social, avant la motivation physique. Au fur et à 
mesure des séances, on a pu aborder la lutte contre 
la sédentarité, la mobilité articulaire et la peur de 
la chute. 
Pour ces personnes, il est important de bouger mais 
pas n’importe comment. Il faut faire attention à leurs 
spécificités comme la fragilisation du squelette, 
l’alignement de la posture, des gestes à prohiber 
et d’autres à privilégier par rapport à la fonte  
musculaire ou aux éventuelles crises chroniques 
d’arthrose. Le sport reste indiqué, même en cas de 
forte douleur : le sport est une activité douce mais 
intense dans le travail des muscles profonds, qui 
peut leur être utile et diminuer progressivement les  
douleurs, avec un encadrement compétent.  

Cami 76
Mathilde Liot : 06 09 62 20 34
Mail : cami.76@sportetcancer.com

Est-il utile de réaffirmer tout l’intérêt que l’on peut retirer d’une pratique sportive régulière et mesurée, 
et ce, à tout âge ? 
C’est devenu si évident pour le corps médical et les pouvoirs publics qu’un décret entré en vigueur 
le 1er mars dernier donne la  possibilité aux médecins de prescrire une activité sportive aux patients 
atteints d’une affection de longue durée. 
C’est dire tout l’enjeu de santé publique d’une activité physique. Nul besoin de grever son budget 
ou de consacrer beaucoup de temps pour se maintenir en forme : l’OMS recommande de marcher 
10 000 pas par jour pour atteindre un résultat probant. C’est facilement réalisable ne serait-ce qu’en 
marchant le plus possible au lieu de prendre la voiture et en substituant les escaliers aux ascenseurs. 



Équipements
Faire du sport à Harfleur, c’est facile !
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Faire du sport à Harfleur, quel que soit son âge, est vraiment simple, facile et pas très onéreux. Foot, basket, 
handball, athlétisme, running, pétanque… 
L’offre d’équipements sportifs est relativement large et les espaces souvent en accès libre afin de satisfaire le plus 
grand nombre de Harfleurais désireux de pratiquer une activité sportive, en étant membre d’un club ou pas. 

Beaucoup d’espaces sportifs sont 
en accès libre à Harfleur : il n’est nul 
besoin d’être membre d’un club pour 
profiter des infrastructures sportives. 
Ainsi, au complexe Maurice Thorez 
–ouvert aux écoles, collèges, à tous 
les clubs ainsi qu’aux associations  
sportives, il est possible de prati-
quer du foot, du rugby et du tennis 
grâce aux multiples terrains qui leur 
sont attribués. Le tennis bénéficiant 
même à la fois de terrains extérieurs 
et couverts, dont un dédié à la terre 
battue. L’athlétisme y possède une 
piste sur laquelle viennent s’en-
traîner, toujours en accès libre, aussi 
bien les joggeurs que les amateurs 
de saut, lancer et course. 
Les judokas, les danseurs ainsi 
que les joueurs de basket, hand et  
badminton peuvent trouver un 
espace dédié au gymnase de ce 
complexe, mais en étant toutefois 
affilié à un club. En revanche, durant 
la période estivale, un terrain de foot 
est ouvert à tous, de même que le 
skate park toute l’année. 
Le basket, le hand-ball et le football 
trouvent encore de nombreux ter-
rains ouverts à tous parmi les trois 
aires de jeu de quartier situées en 
centre-ville, à Fleurville et à Beaulieu, 
ou encore au city stade du centre 
ville, qui a la particularité d’être une 
structure fermée mais néanmoins en 
accès libre.  

Le gymnase René Cance du centre-
ville abrite aussi des espaces de jeu 
pour le basket et le hand et offre 
également la possibilité de prati-
quer le badminton. A noter que, 
sur le temps scolaire, le gymnase  
René Cance est occupé par l’école 
primaire des Caraques située à 
proximité. 

Un parcours-santé 
en projet

Pour le running, de plus en plus  
de personnes utilisent la piste 
d’athlétisme du complexe Maurice 
Thorez. En effet, la montée de  
l’Arborétum offre une piste très 
«  nature  » qui part du complexe 
sportif pour aller jusqu’à l’Arbo-
rétum, au parc de Rouelles. Si les 
12 km de l’Arborétum constituent 
un circuit trop long, les 6 km de la 
« Petite Lézarde » représentent une 
bonne alternative. 

La Pétanque n’est pas en reste avec  
3 terrains, le premier sur le quai 
Bélot, le deuxième sur Beaulieu et 
le troisième sur Fleurville. 
«  Si les Harfleurais souhaitent 
adhérer à un club sportif, le coût de 
l’adhésion est généralement peu 
élevé, précise Rachid Stambouli, 
responsable des activités sportives 
de la Ville d’Harfleur. D’ailleurs, la 
Municipalité sensibilise les asso-
ciations à privilégier les Harfleurais 
parmi leurs adhérents afin d’inciter 
le plus grand nombre d’entre eux 
à pratiquer une activité sportive. 
Enfin, nous réfléchissons actuelle-
ment à un projet de parcours-santé, 
ponctué de modules d’exercices, qui 
cheminerait en ville ». 

Match de Rugby - Stade Thorez - Terrain d’honneur

Gymnase R. Cance

Piste cyclable - voies douces
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Sportifs

Le soutien 
de la ville aux clubs
Globalement chaque année la ville d’Harfleur verse 
plus de 25 000 € de subventions aux clubs sportifs  
harfleurais dans le cadre de l’aide au fonctionnement  
courant des associations, des actions menées dans le 
cadre du Contrat Éducatif Local ou encore des aides 
au transport pour le déplacement des clubs lors de 
compétitions. 
Côté équipements sportifs, la ville prend en charge 
l’entretien de l’ensemble des équipements  ; mainte-
nance, gardiennage, nettoyage des locaux représentent  
l’équivalent de cinq temps pleins à l’année.
La municipalité accompagne également les clubs lors de 
leurs manifestations par du prêt de matériel.

Piste cyclable - voies douces

Stade Thorez - Court couvert - Tennis

Terrain du stade Thorez aménagé pour le Cross Country

Gymnase du stade Thorez aménagé pour un Gala de Boxe

Gymnase du stade Thorez - Futsal

Dojo du stade Thorez - Karaté

Gradins du stade Thorez 
aménagés pour 
le BMX



Sport scolaire
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Le sport à l’école, 
la Ville ne ménage pas ses efforts.

En avril...
L’Arborétum (12 km)
et la Petite Lézarde (6 km)

Les écoliers harfleurais ne manquent pas d’occasions de faire du sport ou de découvrir de  nouvelles activités : 
le cross des écoles et les Olympiades, organisés par la Municipalité, sont largement plébiscités par les primaires. 
Pour les maternelles, un projet pour accompagner l’éveil à la motricité est en projet. Et pour les animations  
des collégiens, la Ville met à disposition le complexe Maurice Thorez et prête du matériel. 

Tous les ans, le cross des écoles réunit les élèves des 
trois écoles primaires d’Harfleur des établissements 
de Fleurville, Gide et les Caraques. Du CP au CM2,  
les petits coureurs disposent de longueur de parcours 
adaptée à leur âge. Organisée par la Municipalité au 
complexe sportif Maurice Thorez, cette manifestation  
a eu lieu l’année dernière en octobre et semble promise 
à demeurer en automne. 
Au printemps, ce sont les Olympiades 
qui les attendent. Organisées en  
2 temps, les Olympiades proposent, 
tout d’abord, aux élèves des écoles 
primaires des ateliers sportifs lors du 
mois de mai. Pendant une semaine, une 
dizaine de sports parmi lesquels le tir 
à l’arc, le basket, le rugby, le tennis est 
proposée tous les matins à deux classes 
sous forme d’ateliers. Mais, pour opti-
miser l’encadrement des participants, 
les Olympiades seront réservées cette 
année aux seuls élèves de CP et CE1 
pour, l’année prochaine, s’adresser aux 
élèves de CE2, CM1 et CM2. Puis, au 
mois de juin, c’est un parcours d’orienta-
tion qui fait courir les petits Harfleurais. 
Au départ du domaine du Colmoulins, 

deux classes par jour se voient remettre une feuille de 
route et une boussole avec pour mission de trouver 
des indices afin de pourvoir répondre au questionnaire  
distribué à tous. 
« En ce qui concerne les maternelles, une activité d’éveil 
à la motricité est actuellement à l’étude, explique Rachid 
Stambouli, responsable des activités sportives de la Ville 
d’Harfleur. Nous aimerions beaucoup leur proposer des 

activités mais ils constituent un public 
délicat et nous réfléchissons à des  
propositions adaptées. »
Le collège Pablo Picasso, sous la tutelle 
du Département de la Seine-Maritime, 
n’a jamais encore engagé de parte-
nariat avec la Ville d’Harfleur. « Pour 
l’organisation du cross du collège 
qui se déroule traditionnellement en 
octobre au complexe Maurice Thorez, 
la Ville prête simplement du matériel 
logistique tel que des barrières, une 
sono et tout ce qui est nécessaire pour 
encadrer cette manifestation » ajoute 
Rachid Stambouli. Pour la course 
contre la faim également animée par le  
collège,  la par ticipation de la 
Municipalité est du même ordre. 

Redécouvrez le parc de Rouelles avec les courses nature !

Dimanche 23 avril 2017 - 9h30
Stade Maurice Thorez - Beaulieu
Les parcours permettent aux concurrents de découvrir les  
différents paysages du parc en pleine période de floraison, de 
quoi allier pratique sportive et beauté du cadre.
Cette année l’association organisatrice (COH) espère atteindre 
les 500 participants (sur les deux courses réunies).
Les inscriptions sont gratuites pour les catégories jeunes,  
étudiants et demandeurs d’emploi. 
Le collège Pablo Picasso sera accessible afin de faciliter  
le stationnement des véhicules.
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Tonton’s  Rider
Les Tonton’s Rider ont été créés en 2012 à 
Harfleur par Luc Rémy, avec pour activités 
principales le VVT de descente, enduro et 
trial (avec un moniteur agréé). 
La descente de la Salamandre le 4 juin  
prochain est leur compétition-phare,  
organisée par les Tonton’s Rider dans le 
cadre du championnat de Normandie qui 
comprendra 4 épreuves : Coutances le 1er 

avril, Le Havre le 4 juin, Tourville-la-Rivière 
et Oudalle. 
Le service des sports de la Ville d’Harfleur reçoit tous les mois la lettre  
d’information du club qui est présent aux temps forts organisés par la Ville : 
la fête des associations sportives l’année dernière, la remise des médailles 
aux sportifs d’Harfleur. « Nous avons déposé un projet de piste VTT sur la 
Ville d’Harfleur, mais qui est en attente depuis 4 ans ». Le club communique 
beaucoup, notamment à travers son site Internet (http://tonton-s-rider.e-
monsite.com), une page Facebook et arbore sur ses maillots de compétition 
le logo de la Ville d’Harfleur. Rappelons que la Ville a versé une subvention 
de fonctionnement aux Tonton’s rider de 110 € en 2016. 

Focus sur 3 clubs harfleurais

COH
L e  C l u b  O m n i s p o r t s 
Harfleurais, présidé par André 
Lelant depuis 27 ans, a été 
créé en 1966. « Si, par le passé, 
le COH club était un club 
d’athlétisme classique sur 
piste avec des enfants et des 
seniors, ce n’est malheureuse-
ment plus le cas aujourd’hui. 
Nous nous concentrons sur la 
course à pied pour adultes et 
éventuellement, la marche de 
compétition. 

Nous organiserons la 8ème édition de la course de 
l’Arborétum le 23 avril prochain, une boucle de  
12 km qui relie le complexe Maurice Thorez en mon-
tant jusqu’au parc de Rouelles sur 73m de dénivelé 
pour redescendre au point de départ. La course de la 
Petite Lézarde de 6 km, emprunte le même chemin 
mais sans monter jusqu’en haut de l’Arborétum. 
Le 8 janvier dernier, nous avons organisé les cham-
pionnats départementaux de Cross-country et 
sommes candidats pour les championnats de 
Normandie en 2018 ». La Municipalité attribue au COH 
une subvention annuelle de fonctionnement de 882 €  
auxquels s’ajoutent 171 € de frais de transport pour les  
championnats et 600 € pour la course de l’Arborétum, 
sans compter le matériel et le personnel municipal 
mis à disposition. 
https://www.facebook.com/clubomnisports.har-
fleurais et http://coharfleur.over-blog.com. 
 

RCPH
Romuald Dumont est 
le secrétaire du club de 
rugby havrais RCPH, 
le Racing Club Port du 
Havre. Or, le premier 
stade qu’a foulé le RCPH 
était celui d’Harfleur 
en 1966, c’est dire si 
les liens sont profonds.  
«  Le Stade Harfleurais 
ayant cessé son activité, 
la Municipalité a accepté, 
depuis 4 ans, de nous 
donner l’accès à ses 
équipements. 

On essaie de développer le rugby à Harfleur et de 
récréer, conjointement avec la Municipalité, une  
section harfleuraise à l’horizon 2017-2018, ainsi 
qu’une formation senior féminine à 7. 
Ce projet d’école de rugby harfleuraise est toutefois 
suspendu à l’obtention d’un local pour accueillir les 
enfants et les équipes adversaires lors des rencontres. » 
Le RCPH ne perçoit aucune subvention de la Ville 
d’Harfleur, mais bénéficie de l’usage du stade, des 
tribunes et d’un local de rangement de son matériel 
d’entraînement.
«  On espère tous que notre projet de section  
harfleuraise aboutira pour promouvoir le rugby plus 
largement dans le canton. » 

Harfleur solli-
cite la Codah 
pour ses clubs

L a  M u n i c i p a l i t é  a  
présenté à la Codah 
cette année deux dos-
siers d’aide à des mani-
festations sportives  : 
le premier sollicitant 
u n e  e n v e l o p p e  d e  
550 € pour la course de 
l’Arborétum du COH, 
le second demandant 
une aide de 500 € pour 
conforter l ’organisa-
tion de la Descente de 
la Salamandre par les 
Tonton’s rider, dans le 
cadre des championnats 
de Normandie. 
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La Codah entreprend en avril et mai d’importants tra-
vaux de mise aux normes d’accessibilité pour les per-
sonnes handicapées sur un certain nombre d’arrêts de 
bus. Ces travaux consistent en la création de quais suré-
levés et rallongés (entre 14 et 23 mètres) permettant 
une accessibilité facilitée pour les personnes à mobilité 
réduite mais également pour les familles avec poussettes 
par exemple. 
Ainsi les bus pourront venir se stationner de manière 
complètement parallèle au quai et déployer, à la 
demande des usagers, une plate-forme permettant 
l’accès aux bus en toute sécurité et de manière aisée.
La Codah a défini sur trois ans (2016/2018) un pro-
gramme de travaux sur 76 arrêts dont 27 en 2017. 
Sept arrêts sont concernés
-  deux sur la ligne n°2  : arrêts quai de la Douane et 

Brèque, avenue de la Résistance
-  quatre sur la ligne n° 7 : les 2 arrêts porte de Leure, rue 

général Leclerc et les 2 arrêts église St Martin rue de la 
République

-  l’arrêt Paul Doumer sur la ligne N° 10 
La durée prévue des travaux est estimée à 1 semaine 
pour chaque quai. 
Circulation modifiée rue Général Leclerc et rue 
de la République
Les travaux ont débuté le 28 mars avec les quais  

de la porte de L’Eure : 
-  La 1ère semaine la rue Gal Leclerc sera barrée à la Brèque 

avec une déviation vers le giratoire de la Voûte. 
-  La 2ème semaine la circulation sera réouverte avec une 

régulation en alternat gérée par des feux tricolores. 
-  Les travaux se poursuivront ensuite par les quais rue 

de la République :
3ème quai (arrêt St Martin au niveau du pont) :  
voie ouverte avec alternat (feux tricolores)
4ème quai - Église Saint Martin : route barrée  
(angle Carnot/République et angle Gambetta/G.Leclerc) 
avec déviation.

Pendant tous ces travaux : l’accès aux magasins et les 
livraisons sont maintenus pendant le chantier, qui sera 
replié à 17h avec une remise en circulation des voies.

Des arrêts provisoires sont installés (information à 
chaque arrêt) ou sur l’application LiA.
Les travaux se poursuivront ensuite en mai par les arrêts 
rue Paul Doumer et avenue de la Résistance

Dans le cadre du projet immobilier du «secteur 
Gambetta», nous vous informons que les travaux de 
démolition des bâtiments existants débuteront le  
3 avril prochain. L’entreprise de démolition installera son 
chantier à compter du 27 mars ce qui rendra le parking 
de l’impasse Gambetta inutilisable dès cette date. 
Nous vous rappelons que deux parkings (La Forge et 
«déchetterie», soit plus de 200 places, gratuites) se 
situent à deux minutes à pied du centre ville.
Les travaux de démolition devraient durer un mois et 
demi. S’en suivra une période d’une à deux semaines 
consacrée à un diagnostic archéologique avant que ne 
commencent les travaux de construction si tant est qu’il 
n’y ait pas besoin de fouilles préventives.
Notre service urbanisme se tient à votre disposition (rue 
A.Fleury) pour toutes informations utiles.

Début des travaux
secteur Gambetta

Les travaux d’étanchéité sur les bâtiments entrepris 
par Habitat 76 se poursuivent.
Voici le calendrier des travaux des immeubles autour 
de la place Guy de Maupassant : 

Pause des échafaudages : 
Bâtiment Comte de Foix :depuis le 18 mars
Bâtiment Franche Comte : première semaine d’avril
Bâtiment Guyenne : fin avril. 
La fin des travaux est prévue le 31 juillet
L’accès à vos commerces sera bien entendu maintenu.
Votre marché du jeudi matin, quant à lui, a été 
déplacé dans, et devant la rotonde de la place Guy de 
Maupassant. 

Du nouveau sur le marché du 
jeudi matin :
En plus de la rôtisserie des 4 saisons, de Pierre  
crèmerie& fromagerie et du poissonnier P. Ricaux, le 
marché accueille de nouveaux produits : 
-  La Valentine vous propose galettes et crêpes bretonnes 

cuites sur place
-  Vous pouvez également retrouver les thés et infusions 

aux multiples parfums «1336»
- Début avril, le marché accueillera un camion pizza.

Place G. de Maupassant : 

travaux et marché

Travaux : des Quais-Bus plus accessibles



• Chicken Run
En Angleterre, la vie paisible du poulailler de la ferme 
Tweedy semble plaire à ses locataires. La nourriture est 
abondante et l’endroit est chaleureux. Mais la poule 
Ginger est loin de partager l’avis de ses consoeurs : elle 
rêve de grand espace et de liberté. Ses espoirs reprennent 
vie lorsqu’un «coq-boy libre et solitaire», Rocky, atterrit 
dans la basse-cour. Ginger voit alors en lui le sauveur de 
toutes les poules. S’il pouvait leur enseigner à voler, elles 
seraient capables de s’enfuir. Après Wallace & Gromit, le 
studio Aardman –  qui a popularisé l’animation en pâte 
à modeler – nous livre de nouveaux personnages cultes 
dans un film plein d’humour et rebondissements.

Mercredi 12 avril / 10h / La Forge
Durée : 1h24
Tarifs : plein Harfleurais 3,50€/ext 4.50€ 
- 25 ans plein Harfleurais 2.50€/ext 3,50€
A partir de 4 ans
En partenariat avec l’association 
Du Grain à démoudre

•  Les Mondes animés  
de Jean-Manuel Costa

Une gargouille de Notre-Dame prenant soudainement 
vie, un héros mythologique descendu en enfer pour 
sauver sa bien-aimée, des jouets amoureux en quête de 
liberté… Tels sont le personnages que nous pouvons 
croiser dans les mondes imaginés par Jean-Manuel 
Costa. Ce réalisateur et créateur d’effets spéciaux, deux 
fois lauréat du César du meilleur court métrage en 1982 
et 1984, sera présent à La Forge pour présenter une 
sélection de ses films. Spécialiste français de l’animation 
« stop motion » (image par image), il sera accompagné 
de certaines de ses marionnettes pour lever le voile sur 
certains de ses tours de magie.

Mercredi 12 avril / 14h / La Forge
Durée : 1h de projection suivie d’une rencontre
Tarifs : plein Harfleurais 3,50€/ext 4.50€ 
- 25 ans plein Harfleurais 2.50€/ext 3,50€
A partir de 7 ans
En partenariat avec l’association Cannibale Peluche

À la découverte du cinéma d’animation
Mercredi 12 avril, La Forge proposera deux rendez-vous autour du cinéma d’animation. Au programme : un 
long métrage, des courts métrages, une rencontre et des rêves plein la tête. A partager en famille !

Exposition
« Le Havre : de la Préhistoire
à la Révolution »
Sur les traces de la salamandre, emblème de la ville créée par François Ier, l’exposition 
« Le Havre : de la Préhistoire à la Révolution » dévoile la véritable Histoire de la cité, 
depuis ses balbutiements à Harfleur. Découvrez les secrets de la ville et du grand port 
français voulu par François Ier. Avec ses 10 panneaux, l’exposition met en lumière les 
textes d’historiens, d’archéologues et de collectionneurs, enrichis par des illustrations 
issues de la bande dessinée « Le Havre : de la Préhistoire à la 
Révolution » (ed. Petit à Petit). En bref, l’Histoire de la France 
à travers l’Histoire d’une ville !
Exposition « Le Havre : de la Préhistoire à la Révolution »
Du 21 avril au 21 mai / Galerie des Fondeurs / La Forge
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Infos
-  Vide-greniers organisé par l’école des Caraques (dans la cour de l’école) 

Dimanche 14 mai 2017  
Date limite d’inscriptions le 5 mai

-  Vide-greniers organisé par l’école de Fleurville (dans l’enceinte de l’école)  
Dimanche 21 mai 2017  
Inscriptions ouvertes 
Contact : 06 95 71 84 38 ou par mail alhf76@gmail.com

Un tour  aux vide-greniers

La chasse à l’oeuf est ouverte 

Centre Technique Municipal, 

les travaux commencent

Besoin 
d’informations 
sur vos droits ?

Femmes solidaires a mis en 
place la permanence d’un 
avocat une fois par mois

Le lundi de 10h à 12h 

23 place d’Armes Harfleur
tél : 02 35 45 88 36 

Le lundi 17 avril, le mouvement «Copains du Monde» 
organise sa grande «Chasse à l’oeuf» dans le cadre du 
«Printemps de la solidarité» avec le Secours Populaire.
Elle se déroulera de 9h à midi dans le parc de la mairie.
2017 étant, de plus, une année spéciale car c’est le 25ème 
anniversaire de ce projet mené par des enfants. 
Le service enfance-famille de la mairie sera présent sur 
les stands.

Les travaux du futur Centre Technique Municipal, 
situé rue Paul Doumer ont débuté depuis quelques 
semaines. Pour le moment, rien n’est encore visible sur le  

terrain puisque les premiers travaux ont consisté en la  
réalisation des fondations profondes (pieux) réalisés par 
l’entreprise Franki Fondations. 
Sont également en cours les travaux de génie civil 
concernant les réseaux (eau, électricité...). La pose des 
longrines, prochaine étape visible du chantier, dès 
la semaine prochaine, sera suivie des travaux de gros 
œuvre. Le Centre Technique Municipal permettra à 
partir de l’automne prochain d’accueillir l’ensemble 
des équipes techniques de la ville, ateliers, stockage, 
garage...etc. Début 2018, les services administratifs et 
d’accueil au public seront également transférés sur ce 
site.
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Pharmacies

Urgences

Dans la journée, appelez 
votre pharmacien habituel.

Pharmacie Delplanque
35 rue de la République
02 35 45 40 39

Pharmacie Morisset 
26 rue Jehan de Grouchy
02 35 45 77 09

Pharmacie Debris - Fievet 
33 pl. Guy de Maupassant
02 35 45 43 29

Après 20h, appelez le
3237

Tél. prioritairement 
Samu : 15

Pompiers : 18
Police : 17

Sinon, téléphonez à la mairie au

 02 35 13 30 00 
 Un répondeur vous donnera le 

nom et le numéro de téléphone 
de la personne d’astreinte.

Allo CODAH ?Info Lia

Les élus 
à vos côtés

Gestion des déchets, transports 
scolaires, les risques majeurs ? 
pour toute question sur la CODAH, un 
seul numéro : 02 35 22 25 25
Rendez-vous sur 
www.agglo-lehavre.fr

Vous souhaitez rencontrer 
un élu municipal ?

Pour prendre rendez- vous 
avec Madame le Maire ou 
un adjoint, contactez :
le cabinet du maire 
au 02 35 13 30 10 
ou mail :
cabinet@harfleur.fr

Pour tout connaître des horaires et 

lignes de bus et tramway : 
http://www.transports-lia.fr/ou 
sur smartphone 
« LiA les lignes de l’agglo »

Infos

Où, quand, comment ?
Les bureaux de vote seront ouverts 
de 8 h le matin à 19h le soir (contre 
18h précédemment)
Pour voter vous devez vous munir 
d’une pièce d’identité et de votre 
carte d’électeur qui indique le 
bureau de vote où vous devez vous 
rendre.

Vote par procuration 
Vous ne pourrez pas être pré-
sent à Harfleur le jour du vote  ?  
Vous pouvez donner procuration 

à une personne qui votera pour 
vous. Pour faire enregistrer votre 
procuration vous devez vous  
présenter au commissariat de police 
de votre domicile ou de votre lieu 
de travail afin d’y remplir l’imprimé 
officiel. Vous pouvez le télécharger 
sur le site service-public.fr rubrique 
– papiers citoyenneté.

Renseignements : 
Service élections – Pôle accueil 
Population et Pôle administratif de 
Beaulieu

Voter est un droit : utilisez-le !

Campagne 
de dératisation
Afin de limiter la popu-
lation de rats d’égouts, 
la CODAH va procéder à 
une campagne de déra-
t isat ion des réseaux 
d’assainissement publics 
de l’ensemble des com-
munes membres, entre 
le 3 avril et le 30 juin 
2017. L’intervention pour 
Harfleur est prévue les 24 
et 25 avril prochains.

Les deux tours de l’élection présidentielle se dérouleront le 
dimanche 23 avril 2017 et le dimanche 7 mai 2017. 

Compostage 
à domicile
Réduire ses déchets, 
limiter les coûts de gestion 
et protéger l’environne-
ment, c’est possible grâce 
au compostage. Inscrivez-
vous à l’opération gratuite 
« Composter à domicile, 
c’est facile ! » 
au 02 35 22 25 25. 
11 000 composteurs ont 
déjà été distribués en  
5 ans.

Le jardin 
créateur de ressources
Participez aux journées de conseils en jardinage 
à la bouteillerie au Parc de Rouelles.
La CODAH mène une politique active de réduction 
des déchets. Elle accompagne chaque habitant, 
chaque commerçant, chaque collectivité volon-
taire dans une démarche vertueuse de réduction 
à la source de leurs déchets.
Une des actions proposées vise à promouvoir 
des techniques de jardinage générant moins de 
déchets verts. Chaque mois,  une demie journée 
de conseils en jardinage durable permet à tous 
les participants d’apprendre à construire un jardin 
économe en temps de travail à y passer pour l’en-
tretenir ; local car utilisant des essences produc-
tives adaptées à leur milieu et vertueux, puisque 
des déchets verts deviennent une véritable res-
source directement utilisée dans le jardin.
Composter, pratiquer le mulching, sélectionner 
des essences à croissance lente, adopter le 
paillage, entretenir le potager, limiter les nui-
sibles de manière écologique et bien d’autres 
trucs et astuces seront dévoilés à l’occasion de ces  
rencontres instructives et conviviales.

Les jardiniers intéressés pour apprendre à jar-
diner autrement peuvent s’inscrire à une ou plu-
sieurs de ces demies journées au 02.35.22.25.22.

...
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Naissances :
12/10/2016 Cassiopée DANGREMONT 

Décès :
22/02/17 ALEXANDRE Pierre
23/02/17 PRÉVOT Yvette
04/03/17 LEVASSEUR Jacqueline
06/03/17 PROTAIS Simonne
08/03/17 PRIEUR Claude
09/03/17 GEFFROY Monique

Mardi 11 avril 
Dictée
14h30 à la RPA

Mercredi 12 avril
Repas anniversaire : 
Thème «La croisière s’amuse»
Inscriptions jusqu’au 4 avril

Mercredi 19 avril
Après-midi récréatif avec notre chanteuse : 
«Cathou en variétés»
15h à la RPA

Lundi 24 avril
Soirée cartes : manille, tarot
20h à la RPA 

Vendredi 28 avril
Grand jeu débat
14h30 à la RPA

Pour tout renseignement, contacter 
le service retraités de la ville au 02 35 45 34 08.

À venir prochainement :

Vendredi 5 mai
Conférence sur la 
maladie d’Alzheimer 
et les pathologies 
apparentées, 
Rendez-vous 
avec «Albertine»
De 14h à 16h
À La Forge
Pour les familles et
les professionnels

Entrée gratuite

Vendredi 19 mai
Sortie découverte 
à l’Eco-domaine du Houvre
Visite de la ferme, 
atelier pédagogique autour du lait, 
goûter campagnard
Tarif 34€
Inscriptions du lundi 3 au samedi 7 avril 2017

Infos

Carnet

Programme des animations retraités

18



19

Groupe communiste et républicain

Groupe socialiste et républicain

Groupe d’opposition, «Harfleur, bleu marine»

Lors du débat d’orientation budgétaire au Conseil Mu-
nicipal du 13 mars dernier, les élus ont unanimement 
(à l’exception d’un élu présent du groupe socialiste) 
conclu qu’il était obligatoire d’augmenter les impôts lo-
caux, après trois années sans hausse malgré les baisses 
massives de dotations d’Etat. Cette majoration serait de 
l’ordre de 3 à 5 % pour équilibrer le budget de la ville en 
2017. Cela permettrait une rentrée d’argent de l’ordre 
de 100 à 150 mille euros pour la ville. Cette hausse est 
une déchirure pour nous, élus de gauche, mais elle est 
nécessaire afin de garantir une activité et un service 
public comme nous le souhaitons pour vous et vos 
familles. Nous avons fait le choix cette année encore de 
maintenir la compensation de la Taxe d’Enlèvement des 
Ordures Ménagères pour garantir aux Harfleurais un 

taux de 4,22% au lieu des 13,16% au Havre, ce sont ainsi 
400 mille euros que la commune reverse à la CODAH 
dans un contexte de baisses des dotations de l’Etat !!!  
Alors oui, nous avons fait des choix et les assumons car 
nous allons toujours dans le sens de l’intérêt des Har-
fleurais et en cette année à échéances électorales vous 
devez absolument faire confiance à ceux qui osent dire 
que cela ne va pas et qui se battent à vos cotés. A force 
de dire que l’on ne peut rien faire, certains élus ont bais-
sé les bras. Ce n’est pas le cas des élus de la vraie gauche 
combative.

Yoan Lefranc
Président du groupe

Notre marché dominical - dont les origines remontent au 
Moyen-âge - est une institution non seulement pour les 
Harfleurais, mais pour l’ensemble des seinomarins. Plus 
d’une centaine d’étalagistes venus de toute la région 
s’y déplaçaient ce qui a contribué à en faire un marché 
plus réputé et visité que celui de la place Saint-Marc de 
Rouen. La douceur de vivre qui y règne a contribué à 
son succès, les familles flânant dans les rues piétonnes, 
déambulant entre les étales où se mêlent artisanal local 
et produits du terroir de qualité.

Pourtant, ce marché historique se meure lentement 
sous les coups des décisions successives de la munici-
palité. Les coûts élevés de la patente ont eu raison de 
nombreux artisans et commerçants qui n’ont plus les 

moyens de venir y vendre leurs produits et préfèrent se 
rendre sur l’une des places havraises. Le manque d’ani-
mation, notamment en période estivale, a fini de les en 
convaincre.

Nous nous opposons à ces décisions qui mettent en 
péril notre ville et patrimoine. Ce marché, typiquement 
normand, doit être préservé et des mesures prises pour 
lui redonner son lustre d’antan. Nous demandons une 
diminution des tarifs des patentes et la création d’anima-
tions en belle saison afin qu’il redevienne ce qu’il n’aurait 
jamais du cesser d’être.

Stéphane Leroux 
Président du Groupe

Impôts harfleur sur la 1ère marche du podium !
Lors du débat d’orientation budgétaire Mme le Maire 
nous a dit être contrainte d’augmenter les impôts 
locaux de près de 5% pour rééquilibrer les comptes 
d’Harfleur. C’est intolérable ! Les finances ne sont pas 
dans le rouge depuis hier en atteste un rapport de la 
cour des comptes datant de 2010 consultable sur inter-
net (www.ccomptes.fr/Publications/Publications/Com-
mune-Harfleur-Seine-Maritime). Ce dernier alertait en 
ces termes : « Les comptes de la commune, révèlent une 
situation financière préoccupante » tant au niveau des 
dépenses de fonctionnement qui « ont globalement 
progressé et se situent à un niveau très élevé par rap-
port à la moyenne nationale des communes de la même 
strate » qu’au niveau de dépenses d’investissement « 

liées à la construction d’un nouvel espace culturel dont 
le coût, proche de 9 millions d’euros HT, apparaît dis-
proportionné au regard des besoins locaux et de l’uti-
lisation qui pourra en être faite ». Alors que depuis 10 
ans rien n’a été fait pour équilibrer les comptes on nous 
dit depuis 3 ans que c’est la faute de l’état qui baisse 
les crédits. Oui mais ils baissent pour toutes les com-
munes, et les autres gèrent. Pour éviter une mise sous 
tutelle de l’état, il est obligatoire d’équilibrer le budget. 
Ainsi les soi-disant « riches » contribuables d’Harfleur 
vont régler les « ardoises » décidées par certains élus. 
La contrepartie imposerait que ces derniers daignent 
présenter un plan d’économie crédible ! 

Nacéra Vieublé
Présidente du groupe

Programme des animations retraités



Agendas !A vos

Renseignements, inscriptions et billetterie : 
Accueil La Forge 02 35 13 30 09

La Forge

Les mondes animés
de Jean-Manuel Costa
Mercredi 12 avril à 14h
Cinéma/rencontre
E n  p a r t e n a r i a t  ave c 
l’association «Cannibale 
Peluche»
En présence de Jean-
Manuel Costa
Tarifs : de 2,50€ à 4,50€

L’art d’avoir toujours raison 2
(et de se faire détester de tous)
Vendredi 12 mai à 20h30
One man show
De et par Ismaël Habia

Associations
8ème bal annuel interclubs

Samedi 8 et dimanche 9 avril
Association Country Road 76 en partenariat avec le 

Club Omnisport Harfleurais pour l’organisation de la 
montée de l’Arborétum

Stages de danse avec des chorégraphes
La Forge

Chasse aux œufs
Lundi 17 avril de 9h30 à midi
Secours Populaire et «Copain du monde»
Pour soutenir la scolarisation au Niger
Stands et activités
Parc de la mairie

Loto de la solidarité
Mardi 18 avril à partir de 13h

Association Femmes Solidaires
Buvette sur place - A gagner : 

écran plat, aspirateur, micro-
ondes, robot, centrale 

vapeur, jouets etc....
  La Forge - Prix du carton 2€

Arborétum
Dimanche 23 avril à 9h30
Arborétum - 12km
La Petite Lézarde - 6km
Stade Maurice Thorez

à venir en mai :
Gala de danse de l’A.S.H.B.
Samedi 13 à 20h
et dimanche 14 mai
La Forge

Braderie
Mardi 16 et mercredi 17 mai de 
8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h
Secours Populaire Français
La Forge - La Taillanderie


